
Règlement 

 

 

La randonnée sera entrecoupée de 2 pauses gourmandes et 1 repas chaud  à l’arrivée 

Le nombre de participants est limité à 350 personnes. 

 

Les inscriptions seront prises en compte par ordre d’arrivée. 

Les bulletins d’inscription devront être accompagnés du règlement. 

 

Le départ se fera à la salle des fêtes de st Hippolyte de 18h à 19h30. 

 

Annulation 

 

. En cas d’intempéries (avis de tempête ou forte pluie) la marche est annulée, mais le repas est 

assuré et servis à la salle des fêtes de st Hippolyte 

 

Toute inscription est définitive. En cas de non participation le montant de l’inscription restera 

acquis par l’association. 

Responsabilité 

 

Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas d’accident, ou de vol durant la 

manifestation. 

 

Les mineurs doivent être obligatoirement accompagnés d’une personne majeure. 

 

Les chiens ne sont pas autorisés, et l’alcool à titre privé en dehors de nos stand est interdit. 

 

Les randonneurs devront prévoir lampe électrique et chasuble jaune.  
 

 

Inscription jusqu’au 19 avril 2024 / CONTACT PAR TEL GILLES 

 

Nom :                                       Prénom : 

Adresse 

 

Tel :                                         Mail 

 

Adultes avec repas :                                     x   14 €   = 

 

 

 

Enfants : (- 8 ans ) avec repas ;                  x  7 €   = 

 

Total :                           = 

 

Gilles au 06.33.88.04.91 
 

 

Date :………………………                     Signature : 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le 27 avril 2024 A ST HIPPOLYTE 

 

RANDO LOISIRS 17 

ORGANISE SA 

RANDONNEE NOCTURNE 

THEME COUNTRY 
       Repas à l’extérieur pensez à emporter verres et 

couverts 

 

DEPART : 18H à 19H30 

 

12 KMS DE PLAISIR 
(animation le long du parcours) 

 

Apéritif et deux entrées  sur le parcours 

Plat chaud , fromage et dessert à l’arrivée 

 

Adulte : 14 € 

Enfant – 8 ans : 7€  

Réservation avant le 19 avril 2024 

 

             

 Inscriptions auprès de Gilles 

 Tel : 06.33.88.04.91 

 

   

 

En collaboration avec 

l’Association 

 


